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d'une maison. (rue Bémont).

Note de la Commission administrative de l'Hospice général
La Maison de la vieillesse, dépendant de l'Administration

de l'Hospice général, anciennement à Aniè-
res, a inauguré sa nouvelle installation à Vessy le
13 octobre 1921.
A cette époque, les 170 places dont disposait
l'établissement étaient suffisantes, mais l'apparition des

grandes difficultés dues à la crise aiguë dû chômage
bouleversèrent rapidement les conditions d'existence
de nos vieillards ; leur angoisse devint inquiétante.
Les demandes d'hospitalisation s'intensifièrent
rapidement et malheureusement, faute de place,» il fallut
souvent refuser l'admission de braves vieux et remettre
la chose à plus tard. Et pourtant, nous connaissions les

conditions déplorables de leur existence : logement
insalubre, insuffisance de ressources, soucis constants.
Comment résoudre le problème La question d'un
agrandissement des bâtiments fut souvent examinée,
mais les finances de l'hospice ne purent supporter
aucun projet. Dès lors le sort de nos vieillards ne
cessa de nous préoccuper constamment.
C'est pourquoi, ce fut pour nous une véritable joie
lorsque nous apprîmes que le Conseil administratif,
soucieux des conditions d'existence de nos vieillards,
examinait la possibilité de faire appel au Fonds Galland

pour construire une annexe à Vessy, annexe qui
permettrait l'hospitalisation de cent nouveaux
pensionnaires.

La décision du Conseil municipal du 9 novembre
1937 paracheva les excellentes intentions du Conseil
administratif.
Nous avons suivi toutes les phases de la construction
du Pavillon Charles-Galland avec le plus vif intérêt
et, maintenant que tout est au point et que les
installations sont terminées, nous éprouvons une grande
satisfaction à penser qu'un grand nombre de vieillards
peuvent y être accueillis, passant d'un régime de
luttes et de peines à une vie confortable, exempte de
tous soucis.
Ces bienfaits, nous les devons aux libéralités d'un
généreux citoyen, feu Charles Galland, et à la com¬

préhension de nos autorités municipales. Qu'elles en
soient sincèrement remerciées, en particulier M.
Peney, président du Conseil administratif, MM.
Schoenau et Uhler, chargés plus spécialement de
s'occuper de cette affaire dans ses rapports avec
l'Hospice général, ainsi que M. le conseiller Unger,
qui en assuma l'exécution et lui consacra les soins les

plus attentifs.

Commission administrative
Le vice-président,

W. MARTIN

Le président,
M. BERTHERAT
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(Pavillon Galland).
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